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On peut dOn peut déécouvrir dans couvrir dans toute stoute séérie drie d’’archivesarchives des renseignements des renseignements 
sur les individussur les individus. . 

Toutefois, Toutefois, certaines prcertaines préésentent unsentent un intintéérêt primordialrêt primordial ou mou mééritent ritent 
une attention particuliune attention particulièère. re. 

Quelques indicationsQuelques indications simplessimples sur ces ssur ces sééries sont donnries sont donnéées dans ce es dans ce 
guide. Elles pourront faciliter les recherches des gguide. Elles pourront faciliter les recherches des géénnééalogistes amateurs.alogistes amateurs.

IntroductionIntroduction



Avant votre visite aux Archives dAvant votre visite aux Archives déépartementales :partementales :

1.1. Pour remonter les deux ou trois gPour remonter les deux ou trois géénnéérations qui vous prrations qui vous prééccèèdent, dent, 
nn’’hhéésitez pas :sitez pas :

•• àà questionner votre entourage questionner votre entourage 
•• àà compulser vos papiers de famillecompulser vos papiers de famille

2.2. Pour les actes dPour les actes d’é’état civil ou notaritat civil ou notariéés de moins de 100 ans, consultez s de moins de 100 ans, consultez 
les secrles secréétariats de mairie et les tariats de mairie et les éétudes notariales qui les conservent. tudes notariales qui les conservent. 
En effet, gEn effet, géénnééralement, ce types de documents, consultables dans ralement, ce types de documents, consultables dans 
notre service datent de plus de 100 ans.notre service datent de plus de 100 ans.
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DDéélais de communicabilitlais de communicabilitéé
des documentsdes documents

75 ans sauf les décès (immédiat)Actes de l’état civil

25 ansListes électorales

75 ansListes nominatives de recensement
75 ansJugements de divorce
50 ansDispenses de bans de mariage
75 ansActes notariés
50 ansActes de l’enregistrement

DélaisTypes de document



I I –– LL’’ÉÉTAT CIVILTAT CIVIL



JusquJusqu’’en 1792, les registres paroissiaux sont  tenus par les curen 1792, les registres paroissiaux sont  tenus par les curéés. Ils s. Ils 
constituaient constituaient ll’é’état civil officieltat civil officiel..

•• LL’é’édit de Villersdit de Villers--Cotterêts en 1539 rendait obligatoire la tenue des Cotterêts en 1539 rendait obligatoire la tenue des 
registres de baptême. registres de baptême. 

•• LL’’ordonnance de Blois en 1579 prescrivait celle de registres de ordonnance de Blois en 1579 prescrivait celle de registres de 
mariage et de smariage et de séépulture. pulture. 

La tenue de ces registres nLa tenue de ces registres n’’a apparemment pas a apparemment pas ééttéé appliquappliquéée dans notre e dans notre 
rréégion avant la fin du XVIe sigion avant la fin du XVIe sièècle.cle.

LL’é’état civil ancien (jusqutat civil ancien (jusqu’’en 1792)en 1792)



Les ordonnances de 1667 et 1736 stipulaient que les registres deLes ordonnances de 1667 et 1736 stipulaient que les registres devaient vaient 
être tenus en être tenus en double exemplairedouble exemplaire, l, l’’ original et la copie.original et la copie.

Ces doubles devaient être Ces doubles devaient être ddééposposéés au greffes au greffe de la juridiction dont de la juridiction dont 
ddéépendait la paroisse. pendait la paroisse. 

LL’’original demeurait dans la paroisseoriginal demeurait dans la paroisse concernconcernéée. e. 

LL’é’état civil ancien (jusqutat civil ancien (jusqu’’en 1792)en 1792)



Les collections des greffesLes collections des greffes ne se constituent vne se constituent vééritablement quritablement qu’à’à partir partir 
de 1737. de 1737. 

Les collections communales Les collections communales comprennent des actes remontant :comprennent des actes remontant :

•• pour 35% environ pour 35% environ àà la premila premièère moitire moitiéé du XVIIe sidu XVIIe sièècle cle 
•• pourpour 25% environ 25% environ àà la seconde moitila seconde moitiéé du XVIIe sidu XVIIe sièècle cle 

LL’é’état civil ancien (jusqutat civil ancien (jusqu’’en 1792)en 1792)



La loi des 20La loi des 20--25 septembre 1792 :25 septembre 1792 :

•• retire aux prêtres le soin de tenir les registres dretire aux prêtres le soin de tenir les registres d’é’état civil. Cette tâche tat civil. Cette tâche 
est confiest confiéée aux municipalite aux municipalitéés. s. 

•• renouvelle lrenouvelle l’’obligation du dobligation du déépôt dpôt d’’un exemplaire au greffe du tribunal un exemplaire au greffe du tribunal 
du ressort. du ressort. 

Les doubles sont versLes doubles sont verséés aux Archives ds aux Archives déépartementales lorsqupartementales lorsqu’’ils ont plus ils ont plus 
de 100 ans. de 100 ans. 

De la même maniDe la même manièère, les communes peuvent dre, les communes peuvent dééposer leurs registres poser leurs registres 
dd’é’état civil moderne centenaires aux Archives dtat civil moderne centenaires aux Archives déépartementales. partementales. 

LL’é’état civil moderne (tat civil moderne (àà partir de 1793)partir de 1793)



 Collection des greffesCollection des greffes

Les registres qui constituent ces collections sont classLes registres qui constituent ces collections sont classéés par ordre s par ordre 
alphabalphabéétique des communes et conservtique des communes et conservéés dans la souss dans la sous--sséérie 4E.rie 4E.

 Voir sur notre site lVoir sur notre site l’’ instrument de rechercheinstrument de recherche
Originaux non communicables et numOriginaux non communicables et numéérisrisééss

 CollectionCollection communalecommunale

Les registres dLes registres dééposposéés par les communes sont classs par les communes sont classéés dans la ss dans la séérie GG rie GG 
du fonds de chacune de ces communes.du fonds de chacune de ces communes.

 Voir sur notre site lVoir sur notre site l’’ instrument de rechercheinstrument de recherche
Originaux non communicables et numOriginaux non communicables et numéérisriséés.s.

Les collectionsLes collections



1.1. Dans un souci de conservation et de valorisation, lDans un souci de conservation et de valorisation, l’é’état civil ancien et tat civil ancien et 
moderne a moderne a ééttéé entientièèrement microfilmrement microfilméé puis numpuis numéérisriséé (l(l’é’état civil de plus tat civil de plus 
de 100 est en ligne). de 100 est en ligne). 

2.2. Avant de dAvant de déépouiller archives paroissiales et dpouiller archives paroissiales et d’é’état civil, vtat civil, véérifiez que lrifiez que l’’une une 
des associations gdes associations géénnééalogiques du dalogiques du déépartement npartement n’’a pas da pas dééjjàà effectueffectuéé ce ce 
travail.travail.

3.3. Ces dCes déépouillements exhaustifs par commune permettent un gain de pouillements exhaustifs par commune permettent un gain de 
temps considtemps considéérable.rable.

 Voir sur notre site les listes des communes dVoir sur notre site les listes des communes déépouillpouilléées sous les cotes 59 J et 151 J.es sous les cotes 59 J et 151 J.

InformationsInformations pratiquespratiques



1/ Les registres paroissiaux sont 1/ Les registres paroissiaux sont classclasséés par communes par commune ::

Lien vers fiche pratique B.M.S.Lien vers fiche pratique B.M.S.

Avant 1792,Avant 1792,

 Il est prIl est prééfféérable drable d’’identifier identifier exactement exactement la commune dont ressort la commune dont ressort 
votre paroisse. Il en va de même pour un lieuvotre paroisse. Il en va de même pour un lieu--dit.dit.

!! Attention:Attention:

 Les anciennes paroisses ne correspondent pas forcLes anciennes paroisses ne correspondent pas forcéément aux ment aux 
communes actuelles. communes actuelles. 

Faire une rechercheFaire une recherche



2/ Les registres d2/ Les registres d’é’état civil sont tat civil sont classclasséés par communes par commune ::

Lien vers fiche pratique N.M.D.Lien vers fiche pratique N.M.D.

AprAprèès 1792s 1792

 Les anciennes communes coLes anciennes communes coïïncident gncident géénnééralement avec les ralement avec les 
communes actuelles. communes actuelles. 

!! Attention:Attention:

 Avant de consulter les documents, il est conseillAvant de consulter les documents, il est conseilléé de vde véérifier les rifier les 
indications historiques. Les fusions et indications historiques. Les fusions et ddéé--fusionsfusions des communes, par des communes, par 
exemple, sont stipulexemple, sont stipuléées dans notre instrument de recherche. es dans notre instrument de recherche. 

Faire une rechercheFaire une recherche



3/ Si vous ne connaissez pas la date ou la commune exacte de l3/ Si vous ne connaissez pas la date ou la commune exacte de l’’acte :acte :

Avant 1792, il est possible de trouver dans les registres paroisAvant 1792, il est possible de trouver dans les registres paroissiaux des siaux des 
tables alphabtables alphabéétiques en fin dtiques en fin d’’annannéée ou de registre.e ou de registre.

ÀÀ partir de 1803, on peut parcourir les tables dpartir de 1803, on peut parcourir les tables déécennales. cennales. 

Ces Ces tables alphabtables alphabéétiquestiques des noms des personnes indiquent la date de des noms des personnes indiquent la date de 
ll’’acte et vous acte et vous éévite de consulter lvite de consulter l’’ensemble des registres.ensemble des registres.

Lien vers fiche pratique TDLien vers fiche pratique TD

Faire une rechercheFaire une recherche



 Les registres anciens prLes registres anciens préésentent parfois des difficultsentent parfois des difficultéés de lecture. s de lecture. 
Des cours de palDes cours de palééographies sont organisographies sont organiséés aux Archives s aux Archives 
ddéépartementalespartementales ;;

 Des abrDes abrééviations peuvent être utilisviations peuvent être utilisééeses ;;

 LL’’orthographe des noms a pu changer ;orthographe des noms a pu changer ;

 Les noms et prLes noms et préénoms peuvent varier pour diffnoms peuvent varier pour difféérentes raisonsrentes raisons : : 
prpréénom usuel, surnom, erreur... Les prnom usuel, surnom, erreur... Les préénoms extraits du calendrier noms extraits du calendrier 
rréépublicain npublicain n’’ont pas toujours ont pas toujours ééttéé aisaiséés s àà porter. Ils ont souvent porter. Ils ont souvent ééttéé
changchangéés par la suite.s par la suite.

 Pour la pPour la péériode rriode réévolutionnaire, le calendrier rvolutionnaire, le calendrier réévolutionnaire volutionnaire éétait en tait en 
vigueur.vigueur.

AttentionAttention



II II –– LES SOURCES LES SOURCES 
SECONDAIRESSECONDAIRES



ÀÀ partir du Concordat de partir du Concordat de 18011801, parfois même avant cette date pour , parfois même avant cette date pour 
certaines communes, le clergcertaines communes, le clergéé catholique a repris lcatholique a repris l’’enregistrement des enregistrement des 
baptêmes, mariages et sbaptêmes, mariages et séépultures. pultures. 

Un certain nombre de paroisses du BUn certain nombre de paroisses du Bééarn ont darn ont dééposposéé leurs registres aux leurs registres aux 
Archives dArchives déépartementales. partementales. 

Ils sont classIls sont classéés par ordre alphabs par ordre alphabéétique des communes sous la côte 130J.tique des communes sous la côte 130J.

Les Archives dLes Archives déépartementales respectent un dpartementales respectent un déélai de communicabilitlai de communicabilitéé ::

•• de 75 ans pour les baptêmes et les mariagesde 75 ans pour les baptêmes et les mariages
•• de 50 ans pour les dde 50 ans pour les dééccèèss

 Voir lVoir l’’inventaire dactylographiinventaire dactylographiéé 130J130J en salle de lectureen salle de lecture

Les registres de catholicitLes registres de catholicitéé



Les Archives dLes Archives déépartementales conservent, sous la cote 60 J, les registres partementales conservent, sous la cote 60 J, les registres 
protestants des paroisses: protestants des paroisses: 

•• dd’’Orthez, Orthez, 
•• de de BaigtsBaigts--dede--BBééarnarn, , 
•• de de SallesSalles--MongiscardMongiscard, , 
•• et de Pau.et de Pau.

CC’’est un dest un déépôt du Centre dpôt du Centre d’’Etude du Protestantisme BEtude du Protestantisme Bééarnais (C.E.P.B.).arnais (C.E.P.B.).

 Voir lVoir l’’inventaire dactylographiinventaire dactylographiéé 60J60J en salle de lecture.en salle de lecture.

Les originaux sont  non communicables. Ils ont Les originaux sont  non communicables. Ils ont ééttéé entientièèrement rement 
numnuméérisriséés.s.

Les registres protestantsLes registres protestants



Les Les éétudes notariales sont tenues de verser aux Archives tudes notariales sont tenues de verser aux Archives 
ddéépartementales leurs minutes et rpartementales leurs minutes et réépertoires de plus de 100 ans. pertoires de plus de 100 ans. 

On peut y retrouver les dOn peut y retrouver les dééclarations de naissances, les contrats de clarations de naissances, les contrats de 
mariages, les testaments, etc.mariages, les testaments, etc.

 Voir sur notre site les instruments de recherche de :Voir sur notre site les instruments de recherche de :

-- la sla séérie E pour les minutes versrie E pour les minutes verséées avant 1873es avant 1873
-- la sousla sous--sséérie 3 E du XVIe au XXe sirie 3 E du XVIe au XXe sièèclecle (fiche pratique Acte notari(fiche pratique Acte notariéé))
-- la sla séérie L pour les rrie L pour les réépertoires de la ppertoires de la péériode rriode réévolutionnairevolutionnaire
-- la sousla sous--sséérie 8U pour les rrie 8U pour les réépertoirespertoires de 1800 de 1800 àà 19401940

Les actes notariLes actes notariééss



InstituInstituéée en 1693, le contrôle e en 1693, le contrôle éétait une formalittait une formalitéé, qui consistait en un , qui consistait en un 
enregistrement sommaire de lenregistrement sommaire de l’’acte, notariacte, notariéé ou sousou sous--seing privseing privéé. . 

ÀÀ partir de 1791, lpartir de 1791, l’’enregistrement lui succenregistrement lui succééda. da. 

Pour en savoir plusPour en savoir plus……: : Guide Contrôle et enregistrement des actesGuide Contrôle et enregistrement des actes

 VoirVoir les instruments de rechercheles instruments de recherche :

-- Pour le contrôle des actes,Pour le contrôle des actes, le rle réépertoire de la souspertoire de la sous--sséérie IIC sur notre rie IIC sur notre 
sitesite ;;

-- Pour lPour l’’enregistrement,enregistrement, le rle réépertoire dactylographipertoire dactylographiéé des sousdes sous--ssééries 1Q ries 1Q 
et suivantes en salle de lecture. et suivantes en salle de lecture. Fiche pratique EnregistrementFiche pratique Enregistrement

Contrôle et enregistrement Contrôle et enregistrement 
des actesdes actes



 Les dispenses de bans de mariageLes dispenses de bans de mariage

On trouve des dispenses de bans dans le fonds de lOn trouve des dispenses de bans dans le fonds de l’é’évêchvêchéé de de 
Bayonne (insinuations ecclBayonne (insinuations eccléésiastiquessiastiques : cotes G28 : cotes G28 àà 50).50).

 Voir lVoir l’’inventaire de la sinventaire de la séérie G sur notre site.rie G sur notre site.

 Les jugements de divorce et les dLes jugements de divorce et les dééclarations de grossesseclarations de grossesse

On trouve des jugements de divorces dans les fonds des tribunauxOn trouve des jugements de divorces dans les fonds des tribunaux
de premide premièère instance (sousre instance (sous--sséérie 3U pour la prie 3U pour la péériode antriode antéérieure rieure àà
1940) et des d1940) et des dééclarations de grossesse dans les fonds de justice de clarations de grossesse dans les fonds de justice de 
paix (souspaix (sous--sséérie 4U).rie 4U).

 Voir lVoir l’’inventaire de la sinventaire de la séérie U sur notre site.rie U sur notre site.

Autres sourcesAutres sources


